
 

  
 

COMITE SYNDICAL 
Réunion du 09 mars 2026 

 

2026-19 – Présentation du rapport d’activité 2025 
 
L'an deux mille vingt-six, le neuf mars à dix-sept heures, le Comité Syndical du syndicat mixte d’e-Collectivités 
régulièrement convoqué, s'est réuni, au siège dudit Comité, sous la présidence de Monsieur Éric HERVOUET, 
Président. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS (12) : 
Mme Denise RENAUD  
M. Guillaume ARNAUD, M. Jean-Philippe CHARRIER, M. Jean-Luc GAUTRON, M. Manuel GUIBERT, M. Eric 
HERVOUET, M. Judicaël LAMY, M. Patrice PAGEAUD, M. Guy PLISSONNEAU, M. Thierry RICHARDEAU, M. 
Yann THOMAS (1er Vice-Président), M. Sébastien VERDON. 
 

POUVOIRS (4) : 

Mme Isabelle MOINET donne pouvoir à M. Guillaume ARNAUD, 

M. Alain CAREIL donne pouvoir à M. Yann THOMAS, 

M. Xavier SARRY donne pouvoir à M. Judicaël LAMY 

M. Yannick SOULARD donne pouvoir à M. Jean-Luc GAUTRON 

 

Votants : 16 

 
ÉTAIENT ABSENTS ET EXCUSÉS (11) :  
Mme Isabelle MOINET, Mme Corinne POTHIER, Mme Nadia RABREAU.  
M. Alain CAREIL, M. Thomas GISBERT, M. Rémi PASCREAU, M. Jean-François PEROCHEAU, M. Frédéric 
PORTRAIT, M. Xavier SARRY, M. Yannick SOULARD, M. Patrick VILLALON. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Yann THOMAS 
 
ASSISTAIENT A LA SÉANCE : 
 
Madame Angélique JOLIVET-CHARBONNEAU, Directrice Générale des Services d’e-Collectivités, 
Madame Sandrine BRIAUD, Responsable de la cellule Méthode, Projets, Accompagnement, 
Madame Mathilde MANDIN, Chargée de support logiciels métiers. 
 
 
Le quorum est atteint pour délibérer valablement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 2 sur 2 

 

2026-19 - Présentation du rapport d’activité 2025 
 
Monsieur le Président présente au Comité syndical le rapport d’activité du syndicat pour l’année 2025. 
 
Ce rapport retrace l’ensemble des actions conduites au cours de l’exercice écoulé ainsi que les principaux 
éléments relatifs : 

• à l’évolution des services proposés aux collectivités adhérentes ; 
• à l’activité des différents pôles ; 
• aux projets structurants engagés ou finalisés ; 
• aux ressources humaines et aux moyens mobilisés ; 
• aux éléments financiers synthétiques. 

 
Ce document permet de disposer d’une vision consolidée de l’activité du syndicat et d’en apprécier la dynamique 
au regard des orientations fixées. 
 
Le rapport d’activité 2025 est joint en annexe à la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical : 

 
- Prend acte de la présentation du rapport d’activité 2025 du syndicat mixte e-Collectivités. 

 
 
ADOPTÉ à l’unanimité des voix exprimées :  
Date du vote : 09/03/2025 
Votants : 16 
Voix totales : 16 
Voix exprimées : 16 
Non Votés : 0 
1 – Pour : 16 Voix  
2 – Contre : 0 Voix  
3 – Abstention : 0 Voix  

Fait et délibéré au siège du Comité Syndical,  
Les jours, mois et an susdits 
Au registre sont les signatures 
 
Pour extrait conforme,  

La Roche-sur-Yon #signature# 

 
 
    #signature# 
 
 
 
 

  Le Président, Éric HERVOUET 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. La juridiction administrative compétente peut 
également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 

 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/

		2026-03-13T11:59:21+0100
	Vendée
	Président de e-Collectivités




